
 

 

 

DECISION PAR SUBDELEGATION D’ATTRIBUTIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

CONSERVATOIRE GABRIEL FAURE :  

CONVENTION DE PARTENARIAT PEDAGOGIQUE ET 

CULTUREL ENTRE GRANDANGOULEME, 

GRANDCOGNAC ET LE DEPARTEMENT DE LA 

CHARENTE 

25, Bld Besson Bey 16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59 

Direction Proximité - Conservatoire 
N° 2019-D- 95 

 

Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION du GRAND ANGOULEME, 
 
 VU, le code général des collectivités territoriales, 
 
 VU, la délibération n°36 du 19 janvier 2017 portant délégation d’attributions au président 

modifiée, 
 

 VU, l’arrêté n°82 du 11 juillet 2017 de Monsieur le président subdéléguant à Monsieur Jacky 
BOUCHAUD en sa qualité de conseiller délégué membre du bureau, une partie de ses 
attributions déléguées par la délibération sus visée, 

 
Considérant, l’absence de Monsieur Jacky BOUCHAUD, 

 
 VU, l’arrêté n°85 du 11 juillet 2017 de Monsieur le président subdéléguant à Monsieur Gérard 

DEZIER, en sa qualité de conseiller délégué, une partie de ses attributions déléguées par la 
délibération sus-visée, 

 
DECIDE 
 

 
Article 1er

 – Est approuvée la convention passée entre GrandCognac, 6 rue Valdepeñas 16 111 
Cognac, le département de la Charente, 31 boulevard Emile Roux à Angoulême et GrandAngoulême 
pour le Conservatoire Gabriel Fauré. 
 
Article 2 – La convention, d’une durée d’un an tacitement reconductible sur la même période, 
formalise le partenariat pédagogique et culturel entre les trois structures concernant la mise en place 
d’examen, de projet d’action culturelle, de mise en œuvre de formations communes et de temps 
d’échange et de prêt d’instrument. 
 
Article 3 – Monsieur le directeur général des services de GrandAngoulême et Monsieur le trésorier 
de la communauté d’agglomération sont chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution de la 
présente décision. 
 
 

Angoulême, le 4 avril 2019   
  

 
Certifié exécutoire 
Reçu en préfecture, 
Le 04/04/2019   
Publié ou notifié, 
Le 04/04/2019     
 












